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Montréal, le 17 décembre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Tour de la bourse

Montréal , Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Argument et preuve du RNCREQ

Dossier R-3470-2001



Demande d’approbation du plan d’approvisionnement



2002-2011 du distributeur, 

Phase I

Demande d’approbation d’un lancement d’offre pour le

15 janvier 2002







Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint l’argumentation et la preuve du RNCREQ dans le dossier en rubrique. Nous regrettons de n’avoir pu vous faire parvenir ces documents pour la date demandée.  Vous comprendrez toutefois que l’importance du sujet de même que les dépassements des délais par le distributeur pour répondre aux demandes de renseignements ont grandement influencé notre léger retard.

Les originaux de même que 8 copies seront transmises à la Régies au courant de la journée.

De plus certains documents en annexe qui n’ont pu être acheminé par courrier électronique y seront joints.  Les copies de ces documents seront envoyées au distributeur dans les meilleurs délais et seront disponibles pour les intéressés qui nous en feront la demande.

Espérant le tout conforme, soyez assurée, chère consœur, de nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. 
Me Simon Turmel (Hydro-Québec)


Intéressés (liste courriel)
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